Montréal, 6 octobre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Réponses de GRAME-UDD à la demande de renseignements no 1 de la Régie dans le dossier R-3446-2000 (Requête tarifaire 2000-2001 de Gazifère).
Madame,
Nous vous faisons parvenir, ci-joint, nos réponses à la demande de renseignements no 1 de la Régie dans le dossier R-3446-2000 (Requête tarifaire 2000-2001 de Gazifère).

Copie a également été envoyée à Gazifère et aux intervenants reconnus.

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, Qc, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Question 1 de la Régie à GRAME-UDD

Préambule :

1.1) Veuillez produire l’étude citée (ADS)

1.2) Veuillez préciser si l’effet croisé chiffré à 49,8 % s’applique à une année complète ou pendant la saison de chauffage uniquement.

1.3) Veuillez démontrer que le principe de base sous-jacent à l’abaissement de la température de chauffe est de diminuer les pertes thermiques par l’enveloppe du chauffe-eau, et non pas de réduire la durée de fonctionnement du brûleur.

1.4) Veuillez indiquer si le niveau des pertes thermiques de l’enveloppe du chauffe-eau est typiquement équivalent à celui des conduits d’eau. Veuillez justifier votre réponse avec chiffres à l’appui.

1.5) Veuillez indiquer si le niveau d’isolation d’une couverture isolante est typiquement équivalent à celui de l’isolant des conduits. Veuillez justifier votre réponse avec chiffres à l’appui.

Réponse de GRAME-UDD à la question 1 de la Régie

1.1) Vous trouverez une copie de cette étude
 jointe à la fin du présent document.

1.2) Pour apprécier notre réponse, il faut consulter le tableau 5.2.2.6a à la page 108 de l’étude d’ADS. L’effet croisé négatif chiffré à 49,8 % s’applique bel et bien à une année complète (voir la colonne de droite, dernière ligne, du tableau de la page 108). Cette année complète comprend même quelques mois de climatisation où l’effet croisé est positif et annule en partie l’effet croisé négatif de la saison de chauffage (voir la colonne 12). Si la maison n’était pas climatisée pendant l’été, l’effet croisé négatif annuel serait de 55,2 % (voir colonne 8, dernière ligne). Pendant la saison de chauffage, l’effet croisé négatif est beaucoup plus important, presque total en fait : il est de 99,4 % en novembre, 86,6 % en décembre, 98,9 % en janvier, 95,9 % en février, 89,4 % en mars et 93 % en avril (voir l’ensemble de la colonne 8).

1.3) L’abaissement de la température du thermostat du chauffe-eau vise bel et bien à réduire les pertes thermiques par l’enveloppe. Si la température de l’eau du chauffe-eau est plus basse, cela entraîne que l’utilisateur de la douche ou du bain, pour obtenir le même confort, va accroître la proportion d’eau chaude dans le « mélange eau chaude / eau froide » au niveau du robinet. Un volume donné d’eau est donc chauffé jusqu’à une température moindre, mais il faut en chauffer un plus grand volume. Le brûleur ne fonctionne donc pas moins longtemps. D’ailleurs et pour cette raison, dans sa revue des technologies, produits et mesures d’efficacité énergétique pour son plan global en efficacité énergétique, la SCGM identifie un effet pervers possible pour cette mesure : à savoir qu’elle pourrait nécessiter un plus gros réservoir
.

La question est cependant trop centrale dans notre démonstration pour que nous demandions à la Régie de se fier à notre seule expertise interne sur ce sujet. Aussi, nous vous référons à l’avis de M. André Boulanger, vice-président Ventes et marketing chez SCGM et spécialiste des questions d’efficacité énergétique depuis de très nombreuses années. Les extraits des notes sténographiques qui suivent exposent d’abord les compétences de M. Boulanger puis son avis sur la question du principe sous-jacent à l’abaissement de la température du chauffe-eau
 :

38       Q.
Monsieur Boulanger, votre curriculum vitae ayant été produit, pourriez-vous brièvement décrire à la Régie votre expérience personnelle en matière d’efficacité énergétique, tant chez  SCGM qu’ailleurs ?

R. Oui, certainement. En début de carrière, ce n’est pas mentionné d’une façon spécifique dans mon curriculum vitae, alors de soixante-dix-huit (78) à quatre-vingt-trois (83), je travaillais comme consultant dans des bureaux de génie conseil. On était, à cette période-là, Monsieur le président, dans ce qu’on appelait à l’époque « la crise énergétique », où il y avait des hausses très substantielles et successives du prix du pétrole. Et j’ai été appelé, comme nouvel ingénieur, à jouer un rôle direct dans l’économie d’énergie.

En fait, de quatre-vingt-un (81) à quatre-vingt-trois (83), j’étais chef de la Section économie d’énergie du groupe conseil Roche Associés Ltée, à Québec. Et durant cette période, j’ai réalisé plusieurs études, analyses sur des bâtiments existants, des études de faisabilité économique, gérance et la gestion également énergétique de bâtiments pour le compte de nos clients.

…/…

170  Q.
O.K., J’ai compris. Merci. Je n’ai pas fini, ça va…j’en ai quelques autres, là, ça 

va aller vite. Concernant maintenant la mesure PE-104, programme communautaire, document 15, page 14, vous avez, au milieu de la page, vous mentionnez cinq mesures. O.K., et la quatrième mesure : la réduction de la température du chauffe-eau de cent quarante (140) à cent trente degrés Fahrenheit (130F).

Pourriez-vous, relativement, simplement mais quand même techniquement, nous expliquer pourquoi réduire la température génère une économie d’énergie. Est-ce que ça réduit les pertes par l’enveloppe thermique, est-ce que c’est que le brûleur marche moins et qu’il y a moins de chaleur évacuée dans la cheminée? C’est quoi, la raison technique?

R.
Je croirais que c’est davantage les pertes thermiques, là, sans…

171    Q.
Par l’enveloppe?

R.Par l’enveloppe, oui.

172    Q.Vu que la température entre la cave et l’intérieur du chauffe-eau est moins grande, il y a moins de perte. C’est ça qu’il faut comprendre?

R. Tout à fait.

173    Q.
Pas mal sûr?

R. Oui.

174    Q.
 O.K. Non, ce n’est pas un piège, je veux juste être sûr.

R. je pense que oui, écoutez, je n’ai pas fait l’analyse sur un chauffe-eau, mais en abaissant la température, c’est clair qu’en abaissant la température à l’intérieur, que la déperdition thermique, à travers la membrane isolante du réservoir, va être plus faible. Alors, je n’ai pas fait le calcul si ça donne cent (100) mètres cubes sur quinze (15) ans, là, mais…

175    Q.
Mais, le principe c’est à peu près…

R. Ça devrait être ça.

176    Q.
…purement ça…

R. Oui.

1.4) Dans l’étude d’ADS, page 107, il est écrit que les économies générées par l’isolation contre les pertes d’enveloppe du chauffe-eau sont de 45 watts et qu’elles sont permanentes. Les gains d’économie sur les pertes de tuyauterie, quant à eux, sont évalués à 210 watts et ne sont simulés que pour 2 heures par jour, en soirée. On peut en déduire que les pertes thermiques par l’enveloppe du chauffe-eau sont donc, en un instant donné, beaucoup moindres que celles de la tuyauterie (presque cinq fois moindres, ce qui est normal puisqu’un chauffe-eau dispose toujours d’une certaine isolation) mais que, comme ces pertes sont permanentes (car le chauffe-eau est toujours plein d’eau chaude), elles finissent par être plus importantes si on les mesure sur une durée de toute une journée. Les pertes thermiques de la tuyauterie sont plus intenses, mais elles ne se manifestent que lorsqu’il y a de l’eau chaude dans les tuyaux : en dehors des heures d’utilisation, quand l’eau chaude dans les tuyaux a fini d’émettre sa chaleur, il n’y a plus de pertes.

1.5) La réponse à cette question tient essentiellement dans les 4 premières lignes de la réponse précédente (1.4). 

Question 2 de la Régie :

2.1) 
Veuillez démontrer à l’aide de données empiriques que les gains d’efficacité énergétique dans le chauffage de l’eau, l’éclairage et les électroménagers sont presque complètement annulés pendant la saison de chauffage. Veuillez citer vos sources.

Réponse de GRAME-UDD à la question 2 de la Régie

2.1) Toutes les données qui suivent proviennent de l’étude d’ADS
.

Pour le chauffage de l’eau : Pour apprécier notre réponse, il faut consulter le tableau 5.2.2.6a à la page 108 de l’étude d’ADS. Pendant la saison de chauffage, l’effet croisé négatif sur le gain en EÉ du chauffage de l’eau est très important, presque total en fait : il est de 99,4 % en novembre, 86,6 % en décembre, 98,9 % en janvier, 95,9 % en février, 89,4 % en mars et 93 % en avril (voir l’ensemble de la colonne 8). Autant dire que ces mesures n’ont aucun effet pendant la saison froide. Notons que ces données concernent des mesures comme l’abaissement de la température du chauffe-eau, la pose d’une couverture isolante sur le chauffe-eau et l’isolation des tuyaux. Si la mesure d’EÉ consiste en ceci que le chauffe-eau évacue moins de chaleur de combustion par la cheminée, on peut présumer qu’il n’y a pas d’effet croisé. Également, si on réussit à récupérer la chaleur des eaux grises, il n’y a pas d’effet croisé.

Pour l’éclairage : Pour apprécier notre réponse, il faut consulter le tableau 5.2.2.2a à la page 84 de l’étude d’ADS. Pendant la saison de chauffage, l’effet croisé négatif sur le gain en EÉ des fluorescents compacts est très important, presque total en fait : il est de 91,9 % en novembre, 95 % en décembre, 95,6 % en janvier, 97,9 % en février, 84 % en mars et 84,3 % en avril (voir l’ensemble de la colonne 8). Autant dire que ces mesures n’ont aucun effet pendant la saison froide. Notons que ces données concernent uniquement l’éclairage intérieur. Si la mesure d’EÉ consiste en un éclairage extérieur plus efficace, il n’y a pas d’effet croisé. Notons que l’étude d’ADS montre que des effets croisés comparables se manifestent également pour des mesures d’économie d’éclairage telles que les incandescents économiseurs (page 78) et même pour la réduction du temps d’opération de l’éclairage (page 90).

Pour les électroménagers : Pour apprécier notre réponse, il faut consulter le tableau 5.2.2.4a à la page 96 de l’étude d’ADS. Pendant la saison de chauffage, l’effet croisé négatif sur le gain en EÉ d’un réfrigérateur efficace est très important, presque total en fait : il est de 83,3 % en novembre, 99,7 % en décembre, 99,1 % en janvier, 99,3 % en février, 92,9 % en mars et 80,6 % en avril (voir l’ensemble de la colonne 8). Autant dire que cette mesure n’a aucun effet pendant la saison froide. Selon le tableau de la page 102 de la même étude, il en va de même pour les congélateurs efficaces. On déduit de ces données qu’il en va de même pour la cuisinière, l’aspirateur, la télé et les autres appareils électroniques et pour la machine à laver quand elle est utilisée sans eau chaude. Le lave-vaisselle et la sécheuse représentent des cas à part, puisqu’ils évacuent de la chaleur à l’extérieur. Le tableau 5.1.1 de la page 38 de l’étude d’ADS indique que 40 % de la chaleur dégagée par le lave-vaisselle et 95 % de la chaleur dégagée par la sécheuse à linge est évacuée à l’extérieur. Il y a probablement là des gains possibles qui ne seraient pas victimes d’effets croisés négatifs.

Question 3 de la Régie :

3.1) À partir des chiffres fournis ci-dessus, veuillez justifier que les volumes de gaz par type de clientèle de Gazifère sont suffisamment semblables à ceux d’Enbridge pour pouvoir utiliser les coûts évités d’Enbridge comme approximation de ceux de Gazifère.

3.2) Veuillez expliquer de quelle manière le profil de volumes de gaz par type de clientèle intervient dans le calcul des coûts évités par usage (chauffage de l’eau, chauffage de l’espace, etc.).

Réponse de GRAME-UDD à la question 3 de la Régie

3.1) Notre raisonnement va comme suit et s’appuie plutôt sur le tableau suivant qui se trouve à la page 20 de notre mémoire :

Tableau 3 : comparaison des profils de clientèles de Gazifère, Enbridge et SCGM 


Gazifère (2000-2001)

Enbridge (1998)

SCGM (1998)


Volume résidentiel
25 %
35 %
10 %

Vol. commercial
28 %
40 %
25 %

Vol. industriel
47 %
25 %
65 %

Volume total
100 %
100 %
100 %

· Gazifère est une division de Enbridge et, si ce n’était de la distinction formelle qu’entraîne la juridiction québécoise sur la distribution du gaz, elle serait partie intégrante de Enbridge et on lui appliquerait probablement, sans se poser de questions, les coûts évités d’Enbridge.

· Gaz Métropolitain a aussi fait une étude sur ses coûts évités et elle conclut comme Enbridge à une différence entre les coûts évités de la charge de base et ceux de la charge de pointe.

· Gazifère a fait une évaluation agrégée de ses coûts évités, qui néglige la distinction évidente entre charge de pointe et charge de base. C’est une lacune fondamentale qui diminue l’intérêt de la démarche. La réalité des coûts évités de Gazifère se situe probablement quelque part entre l’évaluation d’Enbridge et celle de Gaz Métropolitain.

· Le profil de clientèle de Gazifère n’étant pas trop dissemblable de celui d’Enbridge et le poids de la clientèle industrielle y étant moins extrême que chez Gaz Métropolitain, il est raisonnable de penser que les coûts évités d’Enbridge peuvent être imputés à Gazifère (en attendant mieux).

3.2) Nous ne visions pas à établir un lien causal fort entre le profil de volumes de gaz par type de clientèle et le calcul des coûts évités par usage. Notre raisonnement allait plutôt comme suit :

· La charge de pointe représente 37 % des volumes totaux chez SCGM, 57 % chez Enbridge et 46 % chez Gazifère
. On peut supposer que les systèmes d’équilibrage sont en conséquence surdimensionnés chez Enbridge si on compare à chez SCGM. Ceci entraînerait une plus grande différence de coûts (et donc de coûts évités), chez Enbridge, entre le service de base et le service de pointe (ce qu’on constate en comparant les estimations de coûts évitées faites par Enbridge et par SCGM). Gazifère occuperait une position intermédiaire.
· Gazifère est une division d’Enbridge; elle en est séparée essentiellement parce que la distribution du gaz est une juridiction provinciale. Géographiquement, le territoire de Gazifère est un sous-territoire de celui d’Enbridge. 

· Quand Enbridge conçoit un plan global d’efficacité énergétique, nous supposons qu’elle le conçoit pour l’ensemble de sa franchise et qu’elle ne fait pas des plans distincts pour chacune des agglomérations urbaines du territoire qu’elle dessert.

· Nous supposons qu’Enbridge effectue ses tests de rentabilité et qu’elle utilise son estimation du coût évité pour toutes ses interventions en EÉ sur l’ensemble de son territoire. 

· Gazifère a un profil de clientèle qui ressemble suffisamment à celui d’Enbridge pour être considérée techniquement (mais pas juridiquement) comme une région comme une autre du territoire d’Enbridge.

· La partie du réseau d’Enbridge que constitue Gazifère, s’il n’y avait pas de séparation juridique, serait considérée comme une région comme une autre et Enbridge y utiliserait son estimation du coût évité pour effectuer ses tests de rentabilité.

· Donc les coûts évités de Enbridge peuvent être imputés à Gazifère en attendant mieux.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

� ADS, 1992.  Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, Bâtiments de type: habitation unifamiliale. Service Études de marché et Planification, Vice-présidence Efficacité énergétique, Groupe commer�cialisation et Affaires internationales, décembre 1992. 





� SCGM, Cause tarifaire 2001, R-3444-2000, SCGM-19, doc. 12, page 3 de 9.


� Régie de l’énergie, Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000, Dossier R-3444-2000, Notes sténographiques, Audience du 26 septembre 2000, pages 34 et 35, puis pages 120 et 121.


� ADS, 1992.  Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, Bâtiments de type: habitation unifamiliale. Service Études de marché et Planification, Vice-présidence Efficacité énergétique, Groupe commer�cialisation et Affaires internationales, décembre 1992. 





� Source des données : R-3446-2000, GI-2, doc. 2, page 1.


� R-3426-99, SCGM-1, doc. 1, page 15.


� R-3426-99, SCGM-1, doc. 1, page 15.


� Ce calcul est fondé sur les données du profil de clientèle chez les trois distributeur (tableau 3 de notre mémoire) multipliés par les données de l’étude de M. Kayal (R-3444-2000, SCGM-19, doc. 11) sur les % de charge de pointe correspondant à chaque type de clientèle (nous avons supposé que ces données de SCGM pouvaient s’appliquer aux deux autres distributeurs) : 75% dans le résidentiel, 65% dans le commercial et 20% dans l’industriel. 
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